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en Notre Cité de Québec, MERCREDI, le HUITIÈME jour lu mois de
FÉVRIER prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Province lu Canada, et y agir comme de droit.-Ce à quoi vous ne
devez manquer.

EN FoI DE QUoY, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Pa-
tentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite
Province: TÉMOIN, Notre fidèle et Bien-aimé WILLIAM ROWAN,

Ecuyer, C. B., Administrateur du Gouvernement de Notre
Province du Canada, et Lieutenant-Général Commandant de
Nos Forces dans icelle, etc., etc,, etc. A Notre Hôtel du
Gouvernment, en Notre CITÉ de QUÉBEC, dans Notre dite
Province, ce VINGT-DEUXIÈME jour de DÉCEMBRE,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-trois,
et de Notre Règne la dix-septième.

Par Ordre,

F-L!x .FORTrEn,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

(ROVINCE
du WM. ROWAN.

Canada.

(L. S.)

VICTORIA, par la Crâce de DIE U, R EINE du Royawne- Uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, Défcnseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-aimés et Fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité de Québec, le huilième jour du mois de Février courant, et à
chacun dc vous-

SATuT:


